
Durant l’hiver, il est  
interdit de mettre des personnes à  
la rue. Mais depuis le 1er avril, les 
propriétaires ont à nouveau le droit 
de renvoyer les locataires qui ne 
paient pas. 10 villes d’Île-de-France 
et une de Sarthe ont signé un  
document, interdisant d’expulser des 
personnes si l’État ne propose pas 
un autre logement. Parmi les  
signataires, Loïc Annoot de Stains 
explique que, bien souvent, les gens 
ne peuvent plus payer à cause d’une 
perte d’emploi, d’une maladie grave, 
d’un accident de la vie...  Selon le 
Réseau Stop aux Expulsions, entre 
30 000 et 40 000 personnes et  
familles, pourraient être expulsées.  

Panama Papers, sale affaire mondiale d’argent 

Pendant que certains trichent, 
d’autres demandent à payer  
plus d’impôts ! 51 New Yorkais, 
millionnaires, parfois même  
milliardaires ont signé 
une lettre envoyée  
au gouverneur  
de leur État. Ils  
remarquent que 
plus on est riche, 
moins on paie  
d’impôts et ils jugent 
que c’est injuste. Ils se 
disent prêts à donner plus  

d’argent pour aider à réparer les 
ponts, les tunnels, les routes, mais 
aussi pour développer l’aide aux 

sans-abri, améliorer  
l’éducation, lutter 

contre la pauvreté 
des enfants. Ils 

ajoutent que les  
riches américains 
peuvent payer plus, 

ça ne changera rien  
à leur vie, mais ça  

changera la vie de l’État de 
New York.  

New York : des riches veulent payer plus d’impôts 

Expulsions vers la Turquie 

Sidaction : 4,2 millions d’euros 

Du 1er au 3 avril était organisé le  
Sidaction. Il a permis de recevoir  
4,2 millions d’euros de promesses 
de dons. Cette année, le thème était 
la sensibilisation des jeunes. Ils sont 
de moins en moins nombreux à être 
informés sur le sida. 30 % des 15 à 
25 ans ont des idées fausses sur la 
maladie. Et ils prennent des risques 
lors des rapports sexuels.  

Fin de la pause  

hivernale 

La Grèce commence à renvoyer des 
migrants en Turquie. Cela fait suite à 
la signature d’un accord européen. 
La Grèce n’arrive plus à accueillir 
tous les migrants. Ceux qui sont  
arrivés après le 20 mars vont devoir 
rejoindre la Turquie. Lundi, 66  
migrants sont ainsi montés sur un 
bateau, certains menottés, chacun 
accompagné par un policier. Sharr-
kar Habib, un Pakistanais de 27 ans, 
a très peur de faire ce voyage. Il a 
déjà vécu en Turquie et cela s’est 
mal passé. Il a travaillé 6 mois dans 
un port et son patron a refusé de le 
payer. Arrivé en Grèce le 1er avril, il 
explique que si on l’oblige à partir, il 
préfère se jeter à la mer.  

Pendant plusieurs mois, le journal 
Le Monde, avec d’autres médias, 
a enquêté sur des informations 
très secrètes. Ils ont découvert les 
noms de chefs d’État, de sportifs, 
de milliardaires qui cachent une 
partie de leur argent pour payer 
moins d’impôts.  

Les médias s’unissent 
Début 2015, une personne a 
contacté le journal allemand  
Süddeutsche. Elle lui a donné des 
informations très secrètes sur la 
société Mossack Fonseca, au  
Panama. L’affaire, appelée 
« Panama papers », montre que 
Mossack Fonseca a aidé des  
milliers de personnes à cacher de 
l’argent. Pour mieux comprendre 
la grande quantité d’informations 
reçues, le journal Süddeutsche a 
fait appel à 107 autres médias, 
venant de 76 pays. Ils avaient dé-
jà travaillé ensemble sur d’autres 
affaires. Pendant plusieurs mois, 
370 journalistes ont enquêté sur 
11,5 millions de documents. Du 
jamais vu ! Toute cette semaine, 
le journal Le Monde va présenter 
leurs incroyables découvertes.  

Une grande organisation 
La société Mossack Fonseca a 
profité des pays où les lois sont 
peu sévères sur les finances : 
Suisse, Luxembourg, Seychelles, 
Monaco... Elle a permis à des  

milliers de clients d’y créer de 
fausses sociétés. Certaines n’ont 
pas d’activités, mais elles ont  
un compte bancaire. Cela permet 
de cacher de l’argent sous  
une fausse identité. De riches  
personnes utilisent cette solution 
pour tricher et payer moins  
d’impôts. Des hommes politiques 
en profitent pour se faire offrir  
secrètement des bateaux, des 
maisons... Grâce à Mossack  
Fonseca, des criminels peuvent 
dépenser l’argent qu’ils ont gagné 
par le meurtre, le vol, la drogue…  

Politiques, stars... 
Les premières informations  
communiquées par Le Monde 
montrent que 128 responsables 
politiques sont dans cette affaire : 
le président argentin, le Premier 
ministre islandais, des amis du 
président russe Vladimir Poutine... 
Il y a aussi des proches de Marine 
Le Pen, des personnalités du 
monde du sport comme Michel 
Platini, des célébrités... 
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Clara Thabard, stagiaire à la bibliothèque des Champs Libres à Rennes, 
doit réaliser une enquête pour ses études. Elle s’intéresse à l’accessibilité 
des bibliothèques en France et souhaite interroger les sourds. Elle a  
mis en ligne un questionnaire avec des vidéos en LSF. Il faut environ  
15 minutes pour y répondre.  

Pour participer à cette enquête : https://docs.google.com/forms/
d/1BFbHQjg8WunBV4JNP9OP40J_ayGfO6OTsgRHojGBLxA/

viewform  
Pour en savoir plus sur ce projet (possibilité de prendre rendez-vous 

pour un entretien par webcam) : clara.thabard@gmail.com  
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Haïti : assassinat de 3 sourdes 

Enquête sur l’accessibilité des bibliothèques 

Selon le journal belge L’avenir.net, de plus en 
plus de sourds préfèrent aller sur le site Netflix 
plutôt que de regarder la télévision. Netflix  
est un site payant de films, de séries, de  
documentaires... Toutes les vidéos peuvent 
être regardées avec des sous-titres. Pour  
les séries et les films français, ce sont des 
sous-titres pour sourds et malentendants. 
Pour toutes les autres vidéos, ce sont de simples sous-titres.  
Netflix est une entreprise américaine. En 2010, l’Association nationale 
des sourds des États-Unis avait porté plainte, car leur site ne proposait 
pas de vidéos sous-titrées. Deux ans plus tard, un accord avait été trouvé 
pour que 100 % des films et des séries soient sous-titrés. En 2014, 
quand le site de Netflix s’est ouvert aux Français, il a aussi été décidé de 
proposer des vidéos avec la possibilité de mettre des sous-titres. 

Un site de séries et de films sous-titrés 

Le 1er avril, à Haïti, 300 personnes ont manifesté suite à l’assassinat 
de 3 sourdes. Sur leurs pancartes, il était écrit : « Justice pour  
les femmes sourdes. Nous en avons marre des violences sur les  
personnes handicapées. » 
Selon les premières explications, trois commerçantes sourdes essayaient 
de rentrer chez elles dans la nuit du 18 mars. Elles n’ont pas pu passer 
par la route qu’elles connaissaient, car un pont était abîmé. Elles auraient 
demandé à des gens de les aider. Mais ces personnes ont cru qu’elles 
étaient des « lougawous ». Certains Haïtiens croient à la magie et  
les « lougawous » sont comme des monstres déguisés en humains qui 
veulent faire du mal. En voyant ces 3 sourdes essayer de communiquer 
en langue des signes, les personnes auraient cru qu’elles étaient des 
monstres et elles auraient eu peur. Elles ont frappé les 3 sourdes, leur 
ont jeté des pierres jusqu’à les tuer. L’une des victimes était enceinte, une 
autre était mère de 4 enfants… 
La manifestation du 1er avril était organisée par des associations de 
sourds ou de personnes en situation de handicap. Elles demandaient 
au gouvernement d’agir pour que les coupables soient condamnés. 
Deux hommes et trois femmes ont été arrêtés pour être interrogés. 
Mais les manifestants ont peur que les crimes contre les personnes 
handicapées continuent. Ils veulent que la justice punisse sévèrement 
les coupables pour montrer à tous les Haïtiens que cette situation 
n’est pas normale. À Haïti, il arrive souvent que les gens utilisent  
la violence quand ils croient qu’une personne a des pouvoirs  
magiques et est méchante. Ce sont surtout les femmes et les  
personnes handicapées qui sont attaquées. La manifestation avait 
aussi pour but de dire à la population qu’il n’est pas normal de frapper 
des femmes handicapées et que la justice doit punir ce crime.   
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Résultats pétanque 

Le Championnat de 
France de pétanque des sourds, en 
simple, avait lieu les 26 et 27 mars, 
à Toulon (83). Chez les hommes, le 
nouveau champion est Gilles Pitallier 
(club ASS Chalon) et chez les  
femmes, c’est Laurence Petit (club 
CSSG d’Avignon). 
Les 9 et 10 avril, le Championnat  
de France de sport-boules* des 
sourds, en simple, aura lieu à  
Bourg-en-Bresse (01). 
* Sport différent de la pétanque. Les 
boules, la taille du terrain, les règles 
du jeu... ne sont pas les mêmes. 

Sport  

Vidéo  

Le bénévolat ? 

Point de vue Social est un 
site qui diffuse des vidéos pour  
expliquer des thèmes en lien avec le 
social. Pour le 1er avril, il a souhaité 
faire une vidéo étonnante. Sans  
prévenir les téléspectateurs, il a  
diffusé une vidéo sur le bénévolat, 
en LSF, et sous-titrée. L’idée était de 
sensibiliser à la langue des signes. 
Pour y arriver, le présentateur a un 
peu appris la LSF et a travaillé avec 
un professeur de LSF. Les autres 
vidéos de ce site sont sous-titrées. 
Pour voir la vidéo : www.youtube.

com/watch?v=p1K13HhPKYo 

Festival  

Festival Fidé 

Du 6 au 10 avril,  
Montreuil et Saint-Ouen (93) 

Fidé, Festival International du  
Documentaire Étudiant, se rend 
plus accessible aux sourds. Les 
films étrangers seront sous-titrés. 
Le 8 avril, plusieurs films seront 
sous-titrés pour les sourds et les 
malentendants et seront suivis de 
débats traduits en LSF : 
À 19 h 30 : 3 petits films « Wefo », 
« Deux portes » et « Bixian ». 
À 21 h 10 : 3 petits films « Stand », 
« Simplement un homme » et 
« Parmi nous ». 

Tarif : 5 € la séance 
Mail : production@lesimpatientes.org 

Site : www.fide.festivaldoc.com 


